
Q. Quolle était cette ferme ?

R. Celle l'im 80 trouv<

Q. Quand a-t-elle été veiulnc.

R. Je ne saurais dire.

Q. Combien M. Hudon demanda-t-il du pied carré pour sa terre V

R. Je ne sais pas. Il m'a dit que ses plans n'étaient pas encore pris
Q. Savoz-vous combien M. Rodden a vendu ses lots, dans le voisinaj^e ?
R Je sais que M. Rodden vend d(>8 lots près de l'église des Tanneries t raison de

trente c .itins le pied. Je ne connais pas les lots avoisinant la ferme Leduc qui sont f\

vendre.

Q. Ces lots sont-ils eux que M. Rodden vend actuellement dans le villaire des Tan-
neries ?

R. Je ne le sais pas.

Q. Savez-vons combien M. Pominville demande pour sa ferme qni avoL^ine la A
Leduc ?

R. Je ne le sais pas.

Q. Counaissez-vous M. Quesnel ?

R. Oui.

Q. Savez-vousqu'ilaoffert à M. Pominville, quarante mille piastres pour su fe
de trente deux acres ?
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R. J'ignore ce fait.

PAR M. LORANGTER.

Q. La propriété Coote, dont vous avez pailé, se trouve- t-elle en dehors des limites de
la cité ?

R. Un tiers se trouve en dedans des limites de la cité, et les deux autres tiers en
dehors. Elle est bien drainée, les rues sont nivelées, les parapets sont faits, et les chars
urbains s'y rendent, en passant par la rue St. Denis.

Q. Vous faites une différence entre cette propriété, eelle des Tanneries et la ferme
Leduc ?

R. Oui. Il s'est bâti une église sur notre proprirté depuis que nous l'avons achetée.

Pris et reconnu devant moi.

L. RUGGLESS CHURCH.
Pfésident.

GUSTAVE DROLET.


